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Mes chers concitoyens,
Le « temps » des collectivités peut parfois sembler long et
il n’est pas rare que des mois, voire des années séparent
l’annonce d’un projet de sa réalisation effective : études
en tous genres, délibérations, ouvertures de programmes,
demandes de subventions, appels d’offres, etc., sont
autant de procédures obligatoires qui rallongent chacune
des phases de nos réalisations. C’est pourquoi nous
sommes si satisfaits lorsque nos projets connaissent une
avancée majeure ou qu’ils s’achèvent ! Faisons le point :
•Les travaux d’aménagement du futur cinéma dans l’aile

nord du centre culturel commenceront après l’été. Nous sommes actuellement en
phase de lancement de la consultation auprès des entreprises.
• Quartier de Tivoli : les premiers travaux de viabilisation ont commencé ; la
construction de l’ITEP démarrera quant à elle en avril-mai.
• Les négociations avancent positivement avec la SNCF pour le rachat de la gare
de Montendre. L’un des objectifs de la collectivité est de conserver à cette gare
le service de vente des billets au public, de poursuivre et pérenniser son activité
d’accueil des voyageurs. Il n’y a qu’à passer devant l’actuel parking pour voir com-
bien vous êtes nombreux à utiliser les transports ferroviaires chaque jour. En
semaine, 14 trains s’arrêtent quotidiennement dans notre gare, assurant une
liaison directe entre Montendre, Bordeaux, La Rochelle et Saintes.
Par ailleurs, ce vaste bâtiment, loin de fermer (comme on l’entend parfois), va
devenir une Maison des Services Publics regroupant en un même lieu et de façon
permanente les services du centre socioculturel LA Maison Pop’.
• Le Village de vacances / camping de Montendre n’est pas à vendre : géré sous
le mode d’une délégation de service public par Escapade jusqu’en 2017, cet équi-
pement communal vieillissant a fait l’objet d’une évaluation par un cabinet spécia-
lisé. Au vu de ce diagnostic, le conseil municipal a réfléchi à l’avenir de cette struc-
ture : les comportements des touristes ont beaucoup évolué depuis les années 70,
tandis que l’offre touristique développée sur la Haute Saintonge (Antilles, Pôle
mécanique, Maison de la Forêt, Pôle nature de Vitrezay) renforce l’attractivité de
notre territoire. D’autre part, le contexte (ouverture en 2017 du Parc des Laby-
rinthes- voir pages 7 et 8) est porteur… Nous avons donc décidé de lancer la réha-
bilitation du Village Vacances sur la base d’une diversification des hébergements et
pour cela nous allons faire réaliser une étude approfondie (marketing touristique et
conception d’équipements du type Village Vacances).
• Le permis d’aménager du Parc des Labyrinthes a été déposé en janvier par la
CDC de la Haute Saintonge.  Cet équipement touristique assez exceptionnel sera un
atout indéniable pour l’attractivité de notre commune, tout en conservant au site
du lac Baron-Desqueyroux son côté nature, et son accès libre en toute saison.

Bernard LALANDE , 
Sénateur-maire de Montendre

ÉDITORIAL

Il vous reste quelques semaines pour vérifier que votre télévi-
seur est bien compatible avec la nouvelle norme HD, sinon,
vous ne pourrez plus recevoir la télévision après cette date ! 
Ce passage concerne les téléspectateurs qui reçoivent la
télévision par l’antenne râteau.
Un test simple existe pour vérifier que son téléviseur est
compatible TNT HD : allez sur la chaîne 7, puis la chaîne 57
et vérifiez que le logo ARTE HD est bien présent en continu sur
l’une des 2 chaînes, en haut à gauche de l’écran. Si c’est le

cas, votre télé est prête pour le 5
avril, sinon, il ne faut pas tarder à
s’équiper d’un adaptateur TNT HD
à brancher dès maintenant au
téléviseur. Il est souhaitable de ne
pas attendre le dernier moment
pour s’équiper, afin de bénéficier

d’un large choix de produits, dont ceux de premier prix (à partir
de 25 euros). 
L’ANFR attribue également des aides de l’État pour accompa-
gner les personnes les plus fragiles :
- une aide financière de 25 € pour l’acquisition d’un équipe-

ment HD pour les téléspectateurs dégrevés de la contribu-
tion à l’audiovisuel public ne recevant la télévision que par
l’antenne râteau ;
- depuis fin janvier, une aide gratuite à domicile est ouverte

pour les personnes âgées de plus de 70 ans ou ayant un
handicap supérieur à 80 %. Elle permet, en partenariat avec
La Poste, une intervention par les facteurs pour installer l’équi-
pement TNT HD (acheté au préalable) au domicile des télé-
spectateurs. Pour en bénéficier, il faut appeler le 0970 818
818. Pour plus d’informations : www.recevoirlatnt.fr
ou 0970 818 818 (non surtaxé).

Le passage à la télévision Haute Définition, ce sera le 5 avril 2016 !



Hommage aux dessinateurs de Charlie Hebdo 
Le collectif laïcité de Montendre a souhaité marquer le 1er
anniversaire de ce terrible 7 janvier 2015. Il a ainsi pré-
senté pendant quelques jours une exposition de dessins
d’humour (en partenariat avec l’association Humour et
Vigne) au centre culturel. De nombreux scolaires y ont été
accueillis pour une sensibilisation à la liberté d’expression
et un retour sur les événements tragiques de 2015. Des
feuilles et des crayons étaient à leur disposition pour qu’ils
communiquent par le dessin ou l’écrit autour de cette
actualité violente et déstabilisante. 

Trophées de la Haute Saintonge
Comme chaque année, les Trophées de Haute Saintonge
ont récompensé des personnalités qui œuvrent au rayon-
nement du territoire, en matière économique, culturelle ou
sportive. Dans le nouveau canton des Trois Monts, deux
lauréats sont de Montendre : Alban et Aurélien Moran-
dière (sport) et la Machine à Bulles (culture). 

Le sport passion : les frères Morandière, âgés de 33 et 37
ans, passionnés de char à voile depuis l’enfance, accumu-
lent les récompenses : championnats de France, d’Europe
ou du Monde, ils raflent tous les titres dans leur catégorie,
la classe 5. Mordus de leur discipline jusqu’au bout, ils ont
créé leur auto-entreprise, basée à Sousmoulins, où ils
fabriquent eux-mêmes leur engin (châssis, voilerie...) com-
mercialisé sous le nom de char à voile « AMX Moran-
dière ». Pour un peu ils étaient nominés en catégorie éco-
nomie… une autre fois, peut-être ?

Le théâtre pour tous : la passion et la transmission sont
les maîtres-mots de l’histoire de la Machine à Bulles, asso-
ciation créée par Alice et Stéphane Mourgues. Depuis une
quinzaine d’années, Alice partage sa passion auprès des
plus jeunes au travers de cours de théâtre. Un beau jour,
les ateliers n’ont plus suffi : comédiens et professeur ont eu
envie de rencontres, d’échanges, d’une grande fête autour
du spectacle vivant. Drôles de Mômes était né, séduisant
un public toujours plus nombreux, plus curieux. En 2008,
l’organisation quittait le giron bienveillant de l’association
A’donf pour voler de ses propres… bulles. Aujourd’hui ins-
tallé sur les rives du lac, le festival continue son chemin,
tandis que les Drama’tics, aujourd’hui adultes, comédiens
toujours passionnés, ont constitué leur troupe et préparent
une tournée. Quant à nous, on se régale d’avance de la
prochaine édition, la dou-
zième, qui aura lieu les 8,
9 et 10 juillet prochains.

TRAVAUX
Propreté publique
Sous la responsabilité de Christophe Boulle, conseiller
municipal délégué en charge de ce dossier, l’aménagement
des aires à conteneurs d’ordures ménagères se poursuit.
Ces opérations font l’objet d’un programme sur trois ans
dont la première phase s’achève.
Les travaux sont effectués en régie par les services tech-
niques qui ont déjà réalisé l’aire en béton de plusieurs
sites : route de Jussas, entrées de l’impasse des Charbon-
nières et de l’impasse des Châtaigniers, avenue de la Gare
et prochaine-
ment rue de la
Grève. Ces pre-
miers travaux
seront complétés
par l’implantation
de brise-vues.
D’ici deux ans,
l’ensemble des
aires à poubelles
auront ainsi été réaménagées à neuf avec un socle béton
pour la propreté et des palissades pour l’aspect esthétique.

Vie associative 
Avant de démarrer la restructuration du Mamie papi club
(rue de la Motte à Vaillant), les élus ont souhaité réunir les
responsables associatifs qui utilisent cet équipement com-
munal.
Le plan
des futurs
aménage-
ments leur
a été pré-
senté : le
club du 3e
âge, pour
des rai-
sons de mobilité, aura l’accès au rez-de-chaussée où
toutes les cloisons seront abattues tandis que le cercle de
généalogie et le scrabble se partageront l’étage où des ran-
gements seront aménagés pour les archives. 
Huisseries, électricité, sol et peintures et sanitaires seront
refaits à neuf et remis aux normes.
Les associations ont été informées qu’elles seraient relo-
gées ponctuellement le temps des travaux.

AU CŒUR DE VOTRE CITÉ
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Aménagement de l’aire de conteneurs
impasse des Charbonnières

P. Giraudeau, Y. Poujade, M-N Tugas et
M. Lathière ont rencontré  tous les utilisateurs
associatifs du bâtiment de la Motte à Vaillant.



DOSSIER : LE PARC DES LABYRINTHES
TOURISME : les élus hauts saintongeais dans le
dédale de la pinède... labyrinthique !
Le dernier conseil commu-
nautaire de l’année s’est
tenu à la salle des fêtes de
Montendre.
Cette localisation n’avait
pas été choisie par hasard
car elle a permis d’organiser
une visite sur le site du der-
nier-né des grand projets de
la Communauté des Com-
munes : le parc des Laby-
rinthes, pour lequel elle va investir 5,2 millions d’euros. Sur place, les
élus ont pu apprécier l’étendue de la forêt montendraise, sa proximité
avec de nombreux pôles de loisirs (lac, golf, etc.) et constater également
combien il est facile de se perdre au beau milieu des alignements de la
pinède… comme on le ferait dans un labyrinthe !
Bernard Lalande et Claude Belot, guides d’un après-midi, ont expliqué
aux nombreux élus présents la genèse du projet et sa future implanta-
tion sur le site. Réunie ensuite à la salle municipale, l’assemblée com-
munautaire a pu se faire une idée encore plus précise du futur parc de
loisirs grâce à un petit film compilant interviews des acteurs du projet,
vues du site et simulations 3D.

L’idée : à la croisée des chemins
L’idée originale du parc est montendraise… elle est née
de la réflexion que l’être humain est constamment
confronté à des choix, que pour parvenir à une destina-
tion ou à un objectif, souvent plusieurs chemins, plu-
sieurs voies s’ouvrent à lui et qu’il est, par là-même,
confronté à une réflexion similaire à celle qui s’opère au
cœur d’un labyrinthe, à un choix que l’on peut qualifier
de «labyrinthique»...

Cette idée a ensuite été rapprochée des alignements de
pins de la forêt montendraise, au milieu desquels il est
facile de perdre son chemin, de s’égarer : voilà qu’était
née l’idée d’un parc de loisirs sur la thématique du laby-
rinthe, implanté au bord du lac Baron-Desqueyroux, site
déjà fréquenté par des familles, promeneurs, sportifs et
touristes en toutes saisons.
Une petite équipe a commencé à travailler autour de ce
concept, pour bâtir un projet qui s’inscrive dans et res-
pecte l’environnement local, tout en créant de l’animation
et en renforçant l’attractivité du pôle de loisirs existant.
La réflexion a porté sur tous les types de labyrinthes

déclinables, en considérant qu’un labyrinthe n’est pas
formé que de cloisons, que le chemin et ses limites peu-
vent aussi être virtuelles…

La réalisation
Aujourd’hui, le projet arrive à sa phase de réalisation (le
permis
d’aménager a
été déposé
début jan-
vier). Monten-
dre aura donc
un parc des
labyrinthes,
un parc à
thème unique
au monde qui
s’étendra sur
onze hectares de forêt, sur la rive sud du lac, déclinant
plusieurs types de labyrinthes et faisant appel de façon
conséquente à l’outil numérique.
La réalisation du parc a été confiée après concours, à
l’Atelier Philippe Madec.

Les travaux de défrichement
des parcelles concernées ont
commencé en décembre

Visite sur site commentée
par Bernard Lalande et Claude Belot



Le projet comprend la réalisation d’un bâtiment d’accueil
appelé la Maison du Parc. Il s’agit d’une sorte de belvé-
dère, surélevé, qui marquera l’entrée du site, tout en per-
mettant d’admirer à la fois le lac et la pinède.
Ce belvédère protègera au sol d’autres activités (restau-
ration, boutique, expositions, etc.).
Ce bâtiment a été conçu selon les normes HQE et sera
réalisé à partir de matériaux sains et locaux (bois et
pierre), choisis pour leur performance énergétique.
Pour ce projet, l’architecte s’est associé avec l’agence
Bertrand Paulet, paysagiste, pour l’aménagement des
labyrinthes. 
Le paysagiste considère que la forêt elle-même est laby-
rinthe et l’embroussaillement existant sera utilisé pour
créer un dédale qui reposera aussi sur les lignes de
végétation et les transverses.

Le parc sera composé de six labyrinthes :
- Le laby land ‘Art : labyrinthe d’expositions artistiques

éphémères qui fera appel à des créateurs par le biais de
concours ;
- Le laby’Enquête où, à l’aide d’une tablette ou d’un

smartphone, le visiteur deviendra un grand détective, à la
recherche d’indices ;
- Le laby’Histoires : l’application mobile guidera le visi-

teur à travers une histoire dont il sera le héros ; 
- Le Laby’rientation où l’on se repérera à la manière

d’une course d’orientation, au milieu d’un circuit semé
d’embûches ;
- Le labyrinthe des sens où il faudra faire appel à tous

ses sens pour se diriger dans la bonne direction ;  
- Et enfin, le baby’rinthe, taillé dans les hautes herbes

pour les plus petits…

L’expérience de jeu
Sur cette partie du projet interviennent ANAMNESIA et
Guliver design, deux agences spécialisées respective-
ment dans le conseil et la production audiovisuelle / mul-
timédia sur des projets muséographiques et culturels, et
en design produit et scénographie.
Simon Sappa (Anamnesia) et Bruno Tainturier (Guliver
Design) sont donc chargés de tout le « contenu » des
labyrinthes où le multimédia et les nouvelles techno-
logues occuperont une place extrêmement importante et
participeront à proposer une visite augmentée. De quoi
s’agit-il ? 
Qu’est-ce que la réalité augmentée ?
C’est la superposition d’informations virtuelles à la réa-
lité, où se combinent en temps réel, le monde visible et
des données virtuelles, avec une véritable interactivité

(une modification dans le mode réel entrainera un ajuste-
ment des données virtuelles) ; la réalité augmentée uti-
lise un environnement en 3D.
Ces nouvelles technologies permettront de faire vivre et
évoluer le parc au fil des années en mettant à la disposi-
tion de l’exploitant des outils de mise à jour et de renou-
vellement des contenus et des différentes expériences
de visite.
Qu’on se rassure, ces technologies, très couramment uti-
lisées dans les musées et les parcs à thème, ne seront
pas excluantes : chaque visiteur (enfant, famille,
groupes…) pourra vivre des expériences de jeux dans
les différents labyrinthes… C’est cette combinaison entre
l’expérience physique au milieu des pins, combinée au
numérique, qui fera toute la magie du parc : on se perdra
dans la forêt, on se perdra dans le numérique par l’inter-
médiaire de moyens scénographiques.

Ce parc
des Laby-
rinthes
rejoint le
réseau
déjà dense
des sites
touris-
tiques de
la commu-
nauté des
communes
de la
Haute
Saintonge
qui depuis
trois
décennies,
a opéré un
influent
maillage
de son ter-
ritoire avec
les Antilles
de Jonzac,
la Maison de la Vigne et des saveurs à Archiac, la Mai-
son de la Forêt à Montlieu-la-Garde, le Port de Vitrezay,
le pôle mécanique de la Genétouze… comme autant de
pôles touristiques modernes créés autour
de thèmes ancrés dans la réalité locale et le terroir.

DOSSIER : LE PARC DES LABYRINTHES
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A comme Abri-bus à Vallet,
implanté en bord de RD 155 pour

la sécurité des scolaires.

B comme Bénévoles de la foire
du 11 novembre : nombreux, ils
gardent la ville de nuit avant de

partager le petit déjeuner !

C comme CHARLIE : 10 janvier,
un rassemblement triste et digne
pour la liberté d’expression et à

la mémoire des victimes.

D comme Duménieu : les 3e du col-
lège qui porte son nom ont rendu
un bel hommage à ce résistant,

défenseur de l’école laïque.

E comme petite Enfance : pre-
mière année d’existence pour le
RAM des 3 Monts, au service des
familles et des professionnels.

F comme Forum des associa-
tions : une belle journée de ren-
contres et d’échanges organisée

par la mairie en septembre.

G comme les spectaculaires
Glissades lors de la 2e Roller

Montendraise en mai 

H comme l’Histoire du Château
de Montendre contée par le

menu dans une magnifique bro-
chure éditée par la CDCHS.

Ida sin vuelta : une soirée dédiée
à l’exil, organisée autour du tra-
vail de deux lycéennes et le par-
cours singulier de Lola Perdriaud.

C ’ é t a i t  l ’ a n n é e  d e r n i



L comme Logis des La Rochefou-
cauld dont les ruines recons-

truites fidèlement ont retrouvé
leur faste d’antan !

M comme les cannes Major de
Montendre : déjà championnes
d’Europe, elles sont aussi désor-
mais championnes de France !

N comme Nichoirs: installés dans
les pins autour du lac pour favo-
riser l’installation de mésanges,

prédateurs naturels des chenilles.

i è r e . . .  2 0 1 5 ,  d e  A  à  Z

P comme Pierre Perraud :
une vie entière consacrée 

au foot et aux jeunes.

Q comme Quatorze juillet
républicain : Patrick

Giraudeau, maire-adjoint
depuis 1995 reçoit la

médaille des collectivités.

K comme dans la RocK School et ses nombreux groupes :
ici les Wild Child (Louane, Mafalda et Kimane) à Vallet.

O comme Oracasse, venu
animer les journées du

patrimoine à Vallet 

J comme Joxe
Cette figure de la République était
en visite à Montendre en juillet.
Ancien Ministre de l'Intérieur puis
de la Défense, Pierre Joxe est
aujourd’hui avocat de mineurs.



R comme les élections Régionales
organisées en décembre pour
désigner les conseillers de la
nouvelle grande Région ALPC.

S comme le pèlerinage à 
Sachsenhausen de Lilian Blamont,

lauréat du concours 
de la Résistance en 2014.

T comme Talents d’Artisans 
exposés sous les halles pour de
jolis cadeaux de fin d’année.

U comme UNSS : 4 collégiens
montendrais champions régionaux

de Run and Bike !

V comme le label Ville étoilée
attribué à Montendre pour ses

effort en matière de diminution
de la pollution lumineuse.

W comme les WC de l’école de
Chardes, agrandis et refaits 

à neuf.

Ph
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n 
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Z comme la ZAE de la Briquete-
rie qui accueille désormais les

services de la Rese et du Syndi-
cat des Eaux pour le sud du

département .

Y comme l’agrès poneY qui avec
l’agrès ski permettent aux char-
dais (et aux autres) de se main-
tenir en forme !

X comme le (déjà !) XVe festi-
val free music : toujours un bel
esprit de fête, en musique et
entre amis... un rendez-vous

qu’on ne manque pas !
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Repas du CCAS : début d’année dans la bonne humeur

Noël  pour tous :  toujours  une très  jol ie  fête !

C’était déjà la septième édition du Noël pour
tous, un rendez-vous que les enfants ne manque-
raient sous aucun prétexte ! 
Cette année c’est le spectacle de Danaé et
Pluie d’Or (le Cheval rigolo) qui a ouvert l’après-
midi : les enfants ont beaucoup apprécié ce conte
interactif où leur participation contribuait à faire
avancer l’histoire. 
Puis, place aux ateliers de création de décos de
fête ou de couture de petits cadeaux avec Maïté.
Les enfants ont ensuite décoré le grand sapin ou
se sont essayés aux jeux en bois apportés par les
Bateleurs. 
Après le goûter, Benoit Maret et son groupe de
percussions de l’Orangerie ont apporté avec un
bel enthousiasme la note finale à cet après-mid.i 

Initié par le CCAS de Montendre, Noël pour tous est organisé par un
collectif d’associations et permet chaque année à tous les enfants de
partager un moment de fête, autour d’un spectacle et d’animations
gratuites.

Parce que personne ne doit être oublié, le CCAS pense aussi aux plus âgés d’entre nous, en offrant un repas à
toutes les personnes de la commune âgées de 65 ans et plus. Ce rendez-vous, traditionnellement organisé en janvier
(sauf en 2000 où il avait été repoussé en avril à cause de la tempête de décembre 1999), existe depuis des décen-
nies et marque avec bonne humeur l’entrée dans une nouvelle année. 

C’est aussi l’occasion pour les élus de Montendre, Chardes et Vallet
d’adresser leurs vœux aux séniors et d’annoncer les projets commu-
naux à venir.

Autour de délicieux mets servis par une armada de bénévoles zélés,
et en musique grâce à l’orchestre Myriam, nos aînés ont passé un
après-midi convivial et plein de gaieté, loin des soucis du quotidien et
d’une actualité souvent anxiogène.
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Tout sourire, M. et Mme Torman fêtaient 
ce jour-là leurs Noces de Diamant (60 ans)....



ENVIRONNEMENT
Le tri des déchets en Haute Saintonge : bilan 2015
En 2015, chaque haut-saintongeais a trié 52 kg d'embal-
lages recyclables et papiers dans les sacs jaunes. Ces
déchets triés sont envoyés au centre de tri de Clérac. Là,
les agents de tri séparent les emballages en catégories :
carton, boites métalliques, bouteilles transparentes, bou-
teilles opaques, … Ensuite, les déchets sont envoyés
dans des usines de recyclages pour être transformés en
nouveaux produits. Par exemple, les bouteilles en plas-
tique pourront être transformées en pulls polaires, les
boites de conserves en vélos et les bouteilles de lessives
en bacs de collecte des déchets !

Rappel des déchets à trier dans le sac jaune :
- les bouteilles et flacons en plastique
- les boites de conserves
- les canettes
- les cartons d'emballages
- les briques alimentaires
- tous les papiers
Les sacs jaunes sont disponibles gratuitement en mairie.

Les emballages en verre sont à déposer dans les
colonnes à verre situées dans les communes.
En 2015, 36 kg de verre par habitant ont été triés. Les
emballages en verre sont recyclables à l’infini !

La réduction des déchetsLa réduction des déchets
En 2015, chaque haut-saintongeais a jeté 225 kg d'or-
dures ménagères résiduelles. C'est bien mais c'est
encore trop ! Voici quelques moyens pour réduire vos
déchets :
- le compostage domestique : vous pouvez composter

vos déchets de cuisine (épluchures, marc de café,
coquilles d’œufs...) et vos
déchets de jardin (tonte, feuilles
mortes, etc.). La Communauté
de Communes met à disposition
un composteur gratuitement
pour chaque foyer alors n'hési-
tez pas !

- la collecte des textiles : plu-
tôt que de jeter vos anciens
vêtements, pensez aux associa-
tions locales ou aux bornes tex-
tiles. Vous pouvez y déposer des vêtements en bon état
ou usagés. Il suffit qu'ils soient propres et mis en sacs. 
Ce que vous pouvez déposer dans les bornes textiles
: vêtements, maroquinerie, chaussures, linge de maison
et petits jouets.

- La recyclerie : la Communauté de Communes a mis en
place un partenariat avec Emmaüs dans toutes les
déchèteries. Si vous souhaitez vous débarrasser d'un
meuble, bibelots, livres, outils …dites-le aux gardiens, ils
vous indiqueront où le déposer pour qu'il soit donné à
Emmaüs.

Pensez aussi à la réduction des emballages lors de vos
achats. Voici quelques gestes simples pour réduire ses
déchets :
- acheter en vrac ou à la coupe
- boire l'eau du robinet
- préférer les produits moins emballés.

COP 21 : 48 arbres pour demain plantés par les écoliers

Dès l'ouverture de la COP 21, la
commune de Montendre a souhai-
ter marquer l’événement.
C’est ainsi qu’à cette occasion,
une mini-forêt a été créée autour
de la salle municipale par les
élèves de CM2 de l’école
Jacques Baumont 
Chacun d'entre eux (aidé et
conseillé par les agents des
espaces verts communaux), a
planté "son" arbre ; la diversité
avait été privilégiée par la commis-

sion environnement et développe-
ment durable piloté par Michel
Lathière. Elle a choisi 48 essences
différentes, avec des arbres remar-
quables par leurs beaux feuillages,
notamment à l'automne.
Chaque plant a été muni d'une éti-
quette réalisée par les élèves : le
nom commun de l'arbre, la date et
le prénom de l'élève "parrain" y
sont mentionnés. 
NB : chaque arbre planté a été
équipé d'un dispositif antivol.



Travaux de stabilisation et de renforcement
de la sacristie de St Babylas

L’amicale chardaise 

Depuis de nombreuses années, l’Amicale chardaise assure
l’animation de notre commune associée, tout particulière-
ment le premier week-end de juillet pour la traditionnelle
fête locale.
Mais c’est tout au long de l’année que les bénévoles s’acti-
vent : ils élaborent et mettent en place le programme des

festivités de l’été et organisent également des tournois de
belote à la salle des fêtes de Vallet (au rythme d’un
dimanche par mois environ) pour créer de l’animation et
amasser quelques recettes destinées à financer la fête.
Les prochaines dates : dimanche 6 mars, dimanche 3 avril,
dimanche 5 juin (salle des fêtes de Vallet) et bien sûr, le
dimanche 3 juillet pour la fête de Chardes.
Le président Jean-Pierre Bourdelaud et son bureau (secré-
taire Florent Chevalier et trésorier Olivier Carré) sont
entourés par une équipe de bénévoles motivés et actifs.
Lors de la dernière édition de la fête, ils se reconnaissaient
aisément par leurs jolis polos gris floqués « Amicale char-
daise ». Ils vous donnent rendez-vous les 1er, 2 et 3 juillet
prochain au cœur de Chardes pour de nouvelles festivités.

Projets 2016
La mairie envisage l’acquisition d’une parcelle qui jouxte
les salles associatives. Il s’agit de s’assurer la possibilité
d’agrandir les espaces collectifs.
Pour ce qui est des travaux, des vestiaires vont être amé-
nagés pour les agents communaux ; poursuivant le pro-
gramme d’habillage des aires de poubelles, deux nou-
veaux cache-conteneurs seront réalisés cette année. A la
cantine, le bac dégraisseur du système d’assainissement
sera changé et des travaux de drainage engagés derrière
le bâtiment.

Ça bouge à Chardes : nouvelles constructions ou réhabili-
tations de maisons d’habitation, pas moins de six nouvelles
familles se sont installées à Chardes en 2015.

Pour la 2e année consécutive,
Ludovic Poujade maire délégué et
Elisabeth Gleizes Nocentini organi-
saient une cérémonie de vœux à
l’attention de leurs administrés et
de leurs collègues. Ce fut l’occa-
sion de remercier les agents com-
munaux pour leur travail, l’asso-
ciation Val et Pontignac pour
l’animation du Village. L’occasion
aussi d’annoncer l’arrivée du haut débit Internet pour le
mois d’août et les travaux de réparation de la sacristie
engagés sur une période de deux mois. 
Ludovic Poujade a également informé le public de l’étude
thermique réalisée sur la salle des fêtes en vue de sa
future rénovation : après des travaux conséquents, le
bâtiment sera plus confortable et fonctionnel et beaucoup
moins énergivore. Le maire délégué a aussi rappelé un

rendez-vous qui s’imprime désormais dans le calendrier
des animations locales : les 15 et 16 septembre 2016, les
journées du patrimoine feront l’objet de nombreuses
animations culturelles et festives autour de l’église St
Babylas.
Après avoir souhaité à tous une année douce, humaine,
solidaire et fraternelle, il était l’heure de partager la galette
et le verre de l’amitié.

COMMUNES ASSOCIÉES

Commune associée de Vallet

Commune associée de Chardes
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La belle équipe de l’Amicale soudée autour
de moments festifs....

C’est l’Amicale, avec la complicité toujours
active d’Alexandra Babin, qui participe à gâter
chaque année les écoliers de Chardes pour Noël.

Réunion de chantier avec Orange
pour la montée en Haut Débit



Les 40 ans du jumelage
avec Sulz-am-Neckar
Créé en 1976, le jumelage avec la ville allemande de
Sulz a créé au fil de ces quarante dernières années, une
chaîne d'amitié et de fraternité émaillée de moments
conviviaux et de nombreux souvenirs communs.
Nous célébrerons ce 40e anniversaire cette année lors
du week-end de la Pentecôte en accueillant nos amis
sulzois autour de festivités proposées par le
comité de jumelage. Programme à venir...

Les activitésLes activités
LA MLA Maison Pop’aison Pop’
Association Loi 1901, LA Maison Pop' est
le centre socio-culturel du bassin de vie de
Montendre.. 
Connue depuis 20 ans sous le nom de Liaison
Animation Montendre (LAM), l'association poursuit ses missions
socio-éducatives : accueils de loisirs, CLAS, ateliers sports et loisirs
pour tous, accueils de groupes,... et de soutien à la vie sociale locale
(marchés nocturnes, festival de la Terre, etc.). Commissions partici-
patives, accompagnement de projets, inter-associatif... plus que
jamais l'habitant et surtout le citoyen sont au cœur de son projet. 
Voici quelques rendez-vous récurrents auxquels le centre socio-cul-
turel vous convie :

- Café des parents
Moment convivial autour d'un café, où l’on vient échanger sur des
sujets liés à la famille, à la parentalité.
Ce temps est animé par la référente Familles de LA Maison Pop',
Edwige Bellicaud. Rendez-vous le vendredi matin, tous les 15 jours
à partir de 9h, au centre de loisirs de Montendre.
- Ateliers Manger, Bouger et autres Recettes de Bien-être

Découvrez l'atelier un mercredi sur deux : cuisine, prévention, acti-
vité physique et convivialité sont au programme de cet atelier
100% santé !
- Ins’temps bien-être : tous les mardis, de 14h à 16h, ateliers
ins'temps bien être pour prendre soin de vous autour de produits
naturels, dans un espace convivial et chaleureux. Gratuit et ouvert à
tous.
- Atelier Mouvance, animé par Françoise Sarraud-Mainfroy : gym,

expression corporelle, danse, tous les jeudis de 18h45 à 20h à la
salle d’expression corporelle.
- Sophrologie : chaque mardi, de 18h30 à 20h30 au centre culturel.
- Paroles de Jeunes offre aux jeunes (de 12 à 20 ans environ) des
temps de rencontres réguliers. Discussions et débats chaque ven-
dredi de 19 h à 22h, mais aussi sorties culturelles et ou ludiques
(concerts, théâtre, patinoire, etc.)
Renseignements / infos LA Maison Pop’ 05 46 70 43 67.

Sorties cyclos avec lesSorties cyclos avec les

Randonneurs de la LivenneRandonneurs de la Livenne
Chaque dimanche matin, le club de
cyclotourisme de Montendre propose des
sorties vélo. 
Rendez-vous à 9h au gymnase Georges
Martinaud ; le kilométrage est adapté en
fonction des possibilités de chacun.
Gratuit et ouvert à tous. 
Rens. 06 76 17 62 91.

DON DU SANG - calendrier
Vendredi 25 mars, 8h/13h, salle municipale
Vendredi 24 juin, 8h/13h, salle municipale

AMICALE DE PÉTANQUE
Les boulistes vous donnent rendez-vous
tous les dimanches à 15h au boulodrome
couvert (rue de Printemps) pour des
tournois de pétanque. 
Renseignements au 05 46 49 45 63.

MÉMENTO / AGENDA


